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%679- Juin, 4.

1672. juin, 4.

1,72. juin, 4.

1674. Décembre.

1675. Mai, 19.

(#ce et
Date: des hi|inuationj.

Iit. Conî· Sup.

Ibid.

z67z. Sept. 8.

Ibid.

confeil du a10.L

1676. Oû. z6.

Arrêt du Confel d'Etat du Roi pour re.
trancher la moitié des concef/ions. 6o

Mandement et ordre du Roi /#r PAr-
rêt ci-defus. 61

Arrêt du Confeil d'Etai fui ordonne à
Mr. Talon de faire des Règlements de
Police. 6z

Mandement du Roifuf t'Arrêt ci-defus. Ibid.

Edit du Roiportant révocation de la Com-
pagnie des Indes Occidentales et union
au domaine de la Couronne, des terres,
i/les, pays et droits de la dite Com.
pagnie ; avec permijion à tous les fu.
jets de fa MajeAé dy trafiguer, &c. 63

Lettres d'union du Séminaire de &uébec
à celui de Patis, 68

1675. juin,

z675. juin,

a675- juin,

OQ.

Ibid.

zi. Arrêt pour retrancher les conceons de
trop grande étendue et pour faire un
recenfement.

Mandement du Roi/ur f Arrêt ci-defus.

5. 1675. Sept. 23. Déclaration du Roi qui confirme et règle
flétab//ènent du Confeil Souverain de
Canada.

1676. Avril,

2676# Aeri/, '5.

3676. Avrits $.

1676. O2. s6.

X676. 00 19.

1678. Ode 3.

Approbation et confentenent du Roipour
funion du Séminaire de Zuébec à ce-
lui de Paris, Rue du Bac.

Pouvoir de Meßeurs de Frontenac et
Duchefneau pour donner des Conce/ions.

Ordonnance du Roi qui défend d'aller à
la traite des Pelleteries dans les habi.
tations des Sauvages.
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